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MÉTIERS VISÉS
Ouvrier quali�é en espaces verts
Il réalise ses activités dans le cadre d’une entreprise du 
paysage ou d’une collectivité territoriale.
Ses déplacements sont fréquents et son activité se 
déroule en extérieur sur les jardins publics, les jardins de 
particuliers ou d’entreprises.

Il réalise des opérations de création ou d’entretien des 
espaces paysagers à partir des plans de travaux transmis. 
Il connaît les végétaux et leurs caractéristiques.

DIPLÔME VISÉ ET NIVEAU
Quali�cation de niveau V.
Le CAPA est constitué de 7 blocs de compétences dont 6 
nationaux et 1 à l’initiative du centre de formation.
Chaque bloc de compétences est validé par des épreuves 
principalement orales et pratiques.
L’obtention d’un bloc de compétences donne lieu à la 
délivrance d’une attestation valable 5 ans.

CONDITIONS D’ADMISSION
Le jeune apprenti doit avoir entre 16 et 25 ans à la 
signature du contrat.
Un jeune qui aura 15 ans entre la rentrée scolaire 
et le 31 décembre d’une année peut s’inscrire 
en apprentissage à condition qu’il ait terminé 
l’enseignement de la 3ème.
Il n’y a pas d’âge limite si l’apprenti est reconnu 
travailleur handicapé.

MODALITÉS D’INSCRIPTION
Signer un contrat d’apprentissage avec un employeur
Dossier de candidature à retirer à l’UFA
Entretien individuel
Tests de positionnement

DURÉE
La durée moyenne du parcours en centre est de
800 h sur 2 ans. Possibilités d’adaptations 
Rythme d’alternance : voir calendrier prévisionnel des 
semaines à l’UFA.

STATUT 
L’apprenti(e) est salarié(e) de l’entreprise.
Rémunération en fonction de l’âge, calculée sur la base 
du SMIC.

CONTENU PÉDAGOGIQUE
Enseignement général : 
 �‡ Expression et communication / Education Socio-

Culturelle
 �‡ Mathématiques
 �‡ Bureautique et culture numérique
 �‡ Protection sociale et droit du travail
 �‡ Gestes et postures 
 �‡ Développement durable

Enseignement professionnel : 
 �‡ Biologie végétale, agronomie, écologie, reconnaissance 

des végétaux
 �‡ Réaliser en sécurité des travaux d’entretien paysager :

 – Entretenir la végétation
 – Réaliser l’entretien des installations et des 

infrastructures paysagères
 �‡ Réaliser en sécurité des travaux d’aménagement 

paysager
 – Réaliser des travaux de mise en place de végétaux
 – Réaliser des travaux de mise en place d’installations 

et d’infrastructures paysagères
 �‡ Effectuer des travaux liés à l’entretien courant des 

matériels et équipements
 – Réaliser des opérations de maintenance 

conditionnelle
 – Réaliser des opérations de maintenance corrective

MODALITÉS PÉDAGOGIQUES
Une partie des cours en centre se déroule sous forme 
d’ateliers permanents.
De nombreux travaux pratiques sont réalisés sur le parc 
et l’arboretum.

CAPA JARDINIER PAYSAGISTE

Formation par apprentissage
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Age 
de l’apprenti

1ère année 2ème année

Moins de 18 ans 25% du SMIC 37% du SMIC

De  18 à 20 ans 41% du SMIC 49% du SMIC

21 ans et plus 53% du SMIC 61% du SMIC

Cette formation est 
dispensée avec des 

méthodes pédagogiques 
innovantes.

 Les apprentis participent 
activement à la vie 

de l’établissement en 
aménageant et en 

entretenant le parc.
L’équipe pédagogique 

suit et accompagne 
individuellement chaque 

apprenant et assure un lien 
permanent avec la �lière 

professionnelle.


